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•L’ORIENTATION

- VOIE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE : 2NDE GT 

- VOIE PROFESSIONNELLE : 2NDE PRO OU

1ÈRE ANNÉE CAP ?



L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3ÈME TRIMESTRE) À 

RENSEIGNER EN LIGNE DANS LE TÉLÉSERVICE ORIENTATION

1- Se connecter aux téléservices

Connexion à Scolarité Services avec votre compte EduConnect en 
suivant l’adresse  : https://teleservices.ac-bordeaux.fr/ts

https://teleservices.ac-bordeaux.fr/ts


L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3ÈME TRIMESTRE) À 

RENSEIGNER EN LIGNE DANS LE TÉLÉSERVICE ORIENTATION

1- Se connecter aux téléservices (suite)



L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3ÈME TRIMESTRE) À 

RENSEIGNER EN LIGNE DANS LE TÉLÉSERVICE ORIENTATION

1- Se connecter aux téléservices (suite)



L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3ÈME TRIMESTRE) À 

RENSEIGNER EN LIGNE DANS LE TÉLÉSERVICE ORIENTATION

1- Se connecter 

aux téléservices (suite)



L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3EME TRIMESTRE)-2

3- Prendre connaissance de l’avis provisoire du 

conseil de classe et en accuser réception

2- Choisir la rubrique « Orientation »



L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3EME TRIMESTRE)-4

4- Renseigner vos vœux définitifs

Ex1

Ex2



L’ORIENTATION : VŒUX DÉFINITIFS (3EME TRIMESTRE)-5

le jeudi 10 ou le vendredi 11 juin

5- Répondre à l’avis définitif du conseil de classe dans « Décision »



L’ORIENTATION : LA FICHE DE DIALOGUE EN CAS DE DÉSACCORD (1) 



L’ORIENTATION : LA FICHE DE DIALOGUE EN CAS DE DÉSACCORD (2) 



RÉUNION PARENTS D’ÉLÈVES DE 3ÈME
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•L’AFFECTATION
QUEL(S) ÉTABLISSEMENT(S) CHOISIR ?



AFFELNET 2021 : LES VŒUX D’AFFECTATION

 AFFELNET ? 
 Logiciel qui gère et classe les candidats pour les affecter après la 3ème et après la 2nde

 Il permet l’affectation dans tous les établissements publics et la plupart des 
établissements privés

 Pour les établissements privés il est recommandé de prendre contact avec l’établissement 
envisagé pour un entretien et les conditions d’admissions

 Tous les élèves de 3ème doivent avoir formulé 1 vœu
 10 vœux au maximum : 1 vœu correspond à une formation dans 1 établissement

 L’élève se verra proposer 1 seule affectation en fonction de la hiérarchie de ses vœux

 Les cas particuliers
o Les candidatures hors académie : S’informer sur le site de l’académie demandée (Toulouse 

par exemple)

o Les situations médicales, les sportifs de haut niveau,… 

o Se référer au guide de l’établissement, téléchargeable à l’adresse : www.ac-bordeaux.fr, 
rubrique « Scolarité-études- examens » puis « Orientation » puis « Affectation en lycée »

o Alerter et prendre contact avec le professeur principal et l’établissement 

http://www.ac-bordeaux.fr/


AFFELNET 2021 : LES VŒUX D’AFFECTATION

SELON L’ORIENTATION CHOISIE



L’AFFECTATION EN 2NDE GÉNÉRALE

 Elle est sectorisée en fonction du lieu de résidence de l’élève
 Il est possible de demander une dérogation lorsque l’établissement demandé ne fait 

pas partie du secteur

 un barème est prévu pour étudier et classer les demandes de dérogations

 La plupart des vœux sont « non contingentés » : 
 La réforme du lycée permet les mêmes enseignements dans tous les lycées. Aucun 

enseignement optionnel ne peut être saisi dans AFFELNET.

 Les élèves du secteur sont prioritaires pour l’affectation dans leur établissement de 
secteur.

 Il existe des vœux «contingentés » :
 L’affectation dépend d’un barème de notes ou d’une commission de classement

 Ces vœux ne font pas l’objet d’une demande de dérogation.

 Sections à recrutement selon un barème : 2GT avec option Création Culture Design, 
2STHR, 2GT agricole

 Sections à recrutement par une commission de classement : 2GT avec option culture 
et pratique de la danse, de la musique ou du théâtre, 2GT pour sportifs de hauts 
niveaux, sections internationales, binationales, bilingues régionales.

 NB : Les sections européennes et orientales ne font pas l’objet de ce recrutement 
particulier. Le choix de ces sections se fait au moment de l’inscription.



LES 2NDES GT CONTINGENTÉES : BARÈME DE NOTES

Le barème prend en compte :

 Les moyennes de l’année en cours, affectées de coefficients 
variables selon la formation demandée ;

 Les compétences du socle commun de fin de cycle 4.



LA 2NDE GT AU LYCÉE GASTON FÉBUS

 Dossiers de candidature aux options facultatives (nombre de places 
limitées) :

 Théâtre

 Cinéma, audiovisuel

 Arts plastiques

 EPS

 Section européenne

 A remettre au secrétariat de scolarité au plus tard le vendredi 
11 juin.

 Les autres options ne nécessitent pas de dossier de candidature

 Latin

 Science et techniques de laboratoire

 Science du management



L’AFFECTATION EN 2GT :  DEMANDE DE DÉROGATION

 Les motifs de dérogation sont saisis par le collège après vérification 
des pièces justificatives.



L’AFFECTATION EN 2GT :  CAS DE RECOURS À LA

COMMISSION D’APPEL

 En cas de désaccord avec l’avis du conseil de classe

 Il est possible à l’élève et sa famille de formuler un recours devant 
une commission d’appel.

 L’ établissement d’origine saisit provisoirement la décision 
d’orientation ainsi que les vœux d’affectation correspondant aux 
vœux de la famille.

 Le chef d’établissement reçoit la famille et prévoit des vœux 
d’affectation en cas d’appel rejeté (seront transmis avant le lundi 
14 juin à la DSDEN)

 En cas d’appel rejeté par la commission (mardi 15 juin)

 La DSDEN modifie dans AFFELNET la décision d’orientation et les 
vœux.



L’AFFECTATION EN 2NDE PROFESSIONNELLE

 Tous les vœux en LP (Bac Pro ou CAP) sont contingentés :
 le nombre de place est limité

 Ils ne sont pas sectorisés : ils ne peuvent donc pas faire l’objet d’une dérogation

 Les candidats sont affectés en fonction d’un barème national dépendant : 
 Du niveau de maîtrise dans les huit composantes du socle commun selon le référentiel de 

fin de cycle 4.

 Des notes obtenues dans chacune des disciplines d’enseignement obligatoire (coefficients 
différents appliqués selon la 2nde pro choisie). 

 La réforme de la voie professionnelle se termine avec la création de cinq 
nouvelles 2ndes pro communes de « famille de métiers »
 C’est une 2nde pro commune à une famille de métiers, donc indifférenciée (ex : métiers de 

la beauté et du bien-être s’ouvrant en 1ère sur 2 spécialités au choix : esthétique-
cosmétique-parfumerie ou coiffure).

 Après cette classe de 2nde, les élèves choisiront la spécialité de bac professionnel qu’ils 
souhaitent au sein de cette famille de métier.

 Attention, toutes les spécialités de la famille de métiers ne seront pas préparées dans 
l’établissement : s’informer dès maintenant auprès de chaque établissement.

 Certaines sections professionnelles ont des conditions d’accès réglementées ou 
particulières : transport routier à Jurançon, conduite et gestion de l’entreprise hippique à 
Mont de Marsan, installations nucléaires à Blaye, métiers de la sécurité à Mourenx…



LES 5 2NDES PRO COMMUNES DE FAMILLE DE MÉTIERS

CRÉÉES À LA RENTRÉE 2021



LES 14 2NDES PRO COMMUNES DE FAMILLE DE MÉTIERS

CRÉÉES AUX RENTRÉES 2019 ET 2020



EXEMPLES DE COEFFICIENTS DES MATIÈRES SELON LA

2NDE PRO



SAISIE DES VŒUX EN LIGNE DANS LE

TÉLÉSERVICE « AFFECTATION APRÈS LA 3ÈME »

1- Se connecter aux téléservices

2- Choisir la rubrique « Affectation après la 3ème »



L’AFFECTATION : SAISIE DES VŒUX (2)

3- Saisir une demande



L’AFFECTATION : SAISIE DES VŒUX (3)

4- Ajouter la demande à sa sélection

Cliquer sur l’établissement souhaité à gauche. A droite, s’ouvrent alors la 
« fiche établissement » et la « fiche formation » permettant d’obtenir plus 
d’informations. Pour sélectionner ce vœu, cliquer sur 

Lorsqu’une demande est ajoutée, un nouvel icône cliquable apparaît « voir 
et valider les demandes ». Il permet d’accéder à sa sélection pour 
l’ordonner et la valider.



L’AFFECTATION : SAISIE DES VŒUX (4)

5- Ordonner et valider ses demandes



L’AFFECTATION EN 2NDE :  LE CALENDRIER

Evénements Echéances

Dossiers médicaux Lundi 31 mai

Dates de saisie des vœux d’affectation Du 10 mai au 31 mai

Conseils de classe du 3ème trimestre Lundi 7 et mardi 8 juin

Commission d’appel 3ème Mardi 15 juin

Fermeture de la saisie des vœux par l’établissement Vendredi 11 juin à 16h

Inscriptions dans les établissements Du 30 juin au 9 juillet

Publication des résultats de l’affectation (1er tour)

Publication des résultats de l’affectation (2ème tour)

Publication des résultats de l’affectation (3ème tour)

Mercredi 30 juin

Mercredi 7 juillet

Vendredi 10 septembre



L’ORIENTATION ET L’AFFECTATION

 Des questions ?
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•LA CLASSE DE 2NDE



L’ORIENTATION EN 2NDE PRO :  



L’ORIENTATION EN 2GT : UN TRONC COMMUN



L’ORIENTATION EN 2GT : LES ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS



L’ORIENTATION APRÈS LA 2NDE GT : UN TRONC COMMUN



APRÈS LA 2NDE GT : DES SPÉCIALITÉS EN 1ÈRE GÉNÉRALE



APRÈS LA 2NDE GT : DES SPÉCIALITÉS TECHNOLOGIQUES
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•LE DNB 2021
(RAPPEL)



LE DNB 2021 : CONTRÔLE CONTINU SUR 400 PTS

• Huit champs d’apprentissage du socle commun : 
1- comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'écrit et à l'oral ;

2- comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale (ou une deuxième 
langue étrangère) ;

3- comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques ;

4- comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps.

5- les méthodes et outils pour apprendre ; 

6- la formation de la personne et du citoyen ; 

7- les systèmes naturels et les systèmes techniques ; 

8- les représentations du monde et l'activité humaine.

• évalués chacun de la façon suivante :
• Maitrise insuffisante  10 points

• Maitrise fragile 25 points  

• Maitrise satisfaisante 40 points

• Très bonne maitrise 50 points

 8 domaines x 50 points = 400 points



LE DNB 2021 : ÉPREUVES PONCTUELLES SUR 400 POINTS

Options

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS
Le Latin peut permettre d’obtenir jusqu’à 20 

points supplémentaire

Année Objectifs atteints +10 points

Année Objectifs dépassés +20 points



LE DNB 2021 : OBTENTION ET MENTIONS

• ≥ 400 points : obtention du DNB
• La moyenne des points obtenus est comprise entre 10 et 12 sur 20

• Pas de mention

• De 480 à 559 points : mention « ASSEZ BIEN »
• La moyenne des points obtenus est comprise entre 12 et 14 sur 20

• De 560 à 639 points  : mention « BIEN »
• La moyenne des points obtenus est comprise entre 14 et 16 sur 20

• De 640 à 800 points : mention « TRES BIEN »
• La moyenne des points obtenus est supérieure ou égale à 16 sur 20


